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Informations générales  

Informations générales sur l’agent infectieux Le VIH (Virus de l’Immunodéficience Humaine) est 
un virus affaiblissant le système immunitaire 
humain. 
SIDA est le syndrome de l’immunodéficience 
acquise. Il s’agit de la complication tardive d’une 
infection par le VIH. 

Mode de transmission  
• Par contact direct : exemple lors de 

rapports sexuels vaginales ou anaux non 

protégés avec une personne infectée 

• Par le partage de matériel infecté ; tels 

que des seringues ou aiguilles usagées 

lors de la consommation de drogue ou 

d’une piqûre accidentelle dans le 

domaine professionnelle 

• Par contact périnatal : exemple de la mère 

à l’enfant pendant la grossesse et 

l’allaitement 

Période d’incubation  1 à 4 semaines après l’infection 

Période de contagiosité  Une personne infectée reste potentiellement 
infectieuse à vie.  
Toutefois, le risque de transmission est très faible 
voir nul chez une personne sous trithérapie au long 
cours avec une charge virale indétectable à 
plusieurs reprises. 

Mesures Additionnelles (MA) à mettre en place sur 
avis médical  

AUCUNE, seule les Précautions Standard 
suffisent  

 
 

 
Prise en charge du résident-e  

Mesure préventive  • Pratiquer le safer sex = se protéger lors de 

rapports sexuels et  

• Pratiquer le safer sex check www.lovelife.ch 

avant un rapport sexuel avec un.e 

nouveau.elle partenaire 

https://lovelife.ch/fr
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• Ne pas partager de seringues ou d’aiguilles 

souillées 

Mesure spécifique  • En cas d’accident par exposition au sang 

(AES) et/ou autres liquides biologiques, 

faire une déclaration d’accident afin 

d’évaluer l’indication à une éventuelle 

prophylaxie post-expositionnelle 

Chambre  • Lors de l’infection par le VIH à l’admission 

ou en cours de séjours à l’EMS ou en 

institutions spécialisées pour adultes : pas 

de mesures particulières, chambre double 

possible 

Sanitaire  Pas de mesure particulière  
 

Circulation  Pas de mesure particulière 
La-le resident.e est libre de circuler et de participer 
aux animations. 

Equipement de Protection Individuel (EPI) pour le 
personnel  

En cas d’infection par le VIH : 
 

• Respect des Précautions Standard (PS) 

(désinfection es mains avec une solution 

hydroalcoolique, port de gants seulement si 

risque avec les liquides biologiques, les 

muqueuses ou lésions de la peau et 

surblouse si risque de projection de liquide 

biologique …) 

Matériel de soins  • Désinfection du matériel de soins à usage 

multiple après chaque utilisation 

• Privilégier le matériel à usage unique 

Evacuation du linge et vêtements  Filière habituelle, selon les Précautions Standard, 
soit :  

• Sacs à linge usuels dans le vidoir, double 

emballage si souillé avec des liquides 

biologiques 

• Ne pas rincer le linge et/ou habit à cause 

des risques de projection 

Evacuation de la vaisselle  Aucune procédure particulière, suivre la filière 
habituelle (pas de vaisselle jetable) 

Elimination des déchets  Filière habituelle, selon les Précautions Standards 
 

Voisin-e de chambre  Pas de mesures particulières  
 

Visites • Autorisée 

• Pas de mesures particulières 

 

Nettoyage/Désinfection  

Matériel de soins  Nettoyage/Désinfection du matériel de soins entre 
chaque résident.e avec le détergent/désinfectant 
habituel 
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Linge et vêtements  Selon les Précautions Standard : 

• Nettoyage de la literie et du linge de bain 

à la machine à 60°C 

• Nettoyage des vêtements du résident.e à 

minimum 40°C 

• Changer le linge de lit et le linge de bain 

dès souillures et selon les règles 

institutionnelles 

Environnement  • Nettoyage/Désinfection de l’environnement 

direct du résident. (table de nuit, moyens 

auxiliaires, téléphone, sonnette, accoudoirs, 

télécommande, …), des sanitaires et du sol 

avec le détergent-désinfectant habituel 

 

 

Déclaration obligatoire  

Médecin cantonal  Oui, dans un délai de 1 semaine après 
confirmation du laboratoire, via le formulaire de 
OFSP   
A l’adresse e-mail : maltrans@secu.fr.ch 
 

 

Références  - Document adapté des recommandations de 

l’OFSP (VIH « agent pathogène et 

transmission, tableau clinique, , répartition 

géographique et fréquence, prévention ») 

- Document adapté du Guide de la 

déclaration obligatoire des maladies 

infectieuses et agents pathogènes 2024 de 

l’OFSP 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://backend.bag.admin.ch/fileservice/sdweb-docs-prod-bagadminch-files/files/2025/06/22/791965e9-2ce1-4b28-902e-7698dcdd1c05.pdf
mailto:maltrans@secu.fr.ch
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A plastifier et à coller sur la porte d’entrée de la chambre 
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RESUME DES MESURES SPECIFIQUES 

Précautions Standard UNIQUEMENT 
 

 
 

 


